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A08

ARRETE

- Vu le code de l'Education ;

Article 1 : Le jury SESS-REMPL de l'EXAMEN BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL, Spécialités Boulanger-pâtissier, Cuisine, Plastiques et
composites, Maintenance et efficacité énergétique, Technicien d'études du bâtiment option A - Etudes et économie, Travaux publics, Technicien
menuisier agenceur, Technicien de fabrication bois et matériaux associés, Métiers de la mode - vêtement, Maintenance des systèmes de
production connectés, Maintenance des véhicules option A - Voitures particulières, Maintenance des matériels option B - Matériels de
construction et de manutention, Réparation des carrosseries, Métiers de l'électricité et de ses environnements connectés, Systèmes numériques
option B - Audiovisuels, réseau et équipement domestiques, Systèmes numériques option C - Réseaux informatiques et systèmes communicants,
Métiers du commerce et de la vente - Option A :  Animation et gestion de l'espace commercial, Métiers du commerce et de la vente - Option B :
Prospection clientèle et valorisation de l'offre commerciale, Accompagnement, soins et services à la personne, Optique lunetterie, Techniques
d'interventions sur installations nucléaires est constitué comme suit pour la session 2025 :

DEC
PVP arrêté de jury

Président

M. MAXIME BARBA Université Grenoble Alpes ST MARTIN D HERES
SANS DISCIPLINE

Vice-président

M. ANTHONY BERCON Lycée professionnel Guynemer - Lycée des métiers de
l'automobile de la maintenance des engins et des
équipements GRENOBLE CEDEX 1

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE

GENIE MECANIQUE-MAINTENANCE VEHICULES

Membre de l'enseignement

M. JEAN REMY SAVEL Lycée polyvalent Emmanuel Mounier GRENOBLE CEDEX 2
AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT. ECO-GEST OPTION COMMERCE ET VENTE

M. ALEX SENA DE FREITAS Lycée polyvalent André Argouges GRENOBLE CEDEX 2
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE LETTRES HISTOIRE GEOGRAPHIE

MEMBRE PROFESSIONNEL

M. KEVIN BARRON MP- MEMBRE DE LA PROFESSION GRENOBLE
SANS DISCIPLINE

MEMBRE PROFESSIONNELLE

Mme CHANTAL COLLOMBIN MP- MEMBRE DE LA PROFESSION GRENOBLE
SANS DISCIPLINE



 2

Article 2 : Le jury de la session de remplacement se réunira au Rectorat de Grenoble les mardi 23 septembre 2025 à 10h00 et jeudi 25 septembre 2025 à
13h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur et par délégation,
La cheffe de la division des examens et concours

Laurence Giry

Grenoble, le 01 septembre 2025


